
 

 

BOURSE JEUNES ACTION ! 

Spécial Nature et Environnement  

Un appel à candidatures  

Note explicative 

 
 
Des actions concrètes sur l’environnement pour et par les Jeunes ! 

 

Jeunes Action ! souhaite soutenir les initiatives de jeunes et cette année une attention 

particulière sur les projets autour de la nature et l’environnement est proposée.  

 

Jeunes Action ! Pour un premier pas vers la vie associative et la mise en action.  

 

Depuis plusieurs années, on observe que les jeunes s’engagent de plus en plus, en tant que 
bénévoles ou volontaires, mais cet engagement est différent de celui de leurs aînés. 
Les jeunes s’engagent avant tout sur des projets qui font sens pour eux et répondent à des enjeux 
qui les concernent. Le domaine de l’environnement est le moteur fort d’engagement pour les jeunes.   
En fin d’année 2021, le ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse a lancé un appel pour 
soutenir et accompagner les projets menés par les jeunes. Familles Rurales, acteur engagé pour la 
Jeunesse s’est mobilisé pour proposer un programme : « les sentiers de l’avenir » qui est un 
programme d’action clé en main pour mettre en place avec les jeunes des territoires des randonnées 
pédagogiques.  
  

LES OBJECTIFS : 

Généraux : 

 Sensibiliser les jeunes à la nature et à l’environnement  

 Financer des initiatives de groupe de jeunes autour de la nature et de l’environnement. 

  

Opérationnels : 

 Permettre aux jeunes de réaliser un projet dont ils sont les porteurs autour de la nature et de 

l’environnement 

 Proposer une bourse pour les accompagner financièrement dans la réalisation. 

  

PUBLIC : 

 Jeunes adhérents de Familles Rurales de 12 à 18 ans 

 Groupes locaux, départementaux et régionaux adhérent ou non à Familles Rurales  

  

NOMBRE DE BOURSES : 

 25 bourses d’un montant allant de 400 à 500€ chacune 

  



 

Vous voulez faire bouger votre village ? Développer un projet ? Sensibiliser les jeunes à 
l’urgence climatique ? Agir pour l’environnement ?  
 
LE DOSSIER  
 

Conditions : 

 Déposer son dossier en ligne  

 Avoir entre 12 et 18 ans 

 Former un groupe min de 4 

 Habiter en milieu rural 

 Mener une action concrète sur la nature et l’environnement 

 Mener une action concrète sur son territoire.  

 Candidatures initiées par les jeunes  

 Vouloir porter la parole des jeunes. 

 
Critères :  

 Avoir un impact sur son territoire  

 Mobilisation d’un collectif pour agir  

 Actions initiées et développées par les jeunes  

 Recherche de co-financement  

 Agir sur la nature et l’environnement 

 

Dossier à constituer : 
 

La présentation du dossier devra comporter les pièces suivantes : 

 Un calendrier prévisionnel (réunions de travail, animation, opérations d’autofinancement…). 

 Un budget prévisionnel  

 Une présentation libre des membres (vidéos, photos, texte…) c’est maintenant qu’il faut de 

l’imagination. 

 

Les jeunes ont des choses à dire, laissons-les s’exprimer et constituer le dossier. L’animateur est là 

pour les accompagner dans la constitution du dossier. 

  

Dépôt des dossiers en 2 phases :  

 1ère – dépôt des dossiers avant le 18 septembre 2022 

 2ème – dépôt des dossiers avant 1er décembre 2022 

  
LA SÉLECTION : 

Les membres du Comité National Jeunes (CNJ) réalisent la sélection des candidatures.  

 
 

 

 
  



 

Le comité national jeunes de Familles Rurales a créé un kit méthodologique pour accompagner les 
jeunes dans la réalisation de projet. 
 

 Lien kit méthodologique : demander le lien à votre fédération 

  

Le Guide des ODD :  
 
CALENDRIER : 
 

 16 juin 2022 – Ouverture de l’appel à candidatures  

 9 septembre 2022 – Clôture de l’appel à candidatures – 1ère vague  

 18 septembre 2022 – Examen des dossiers par les jeunes du CNJ  

 Début octobre 2022 – annonce des premiers primés  

 1er décembre 2022 – Clôture de l’appel à candidatures – 2ère vague 

 Décembre 2022 – Examen des dossiers par les jeunes du CNJ 

 Fin décembre 2022 – Annonce des primés finaux 

  
 
CONTACT : 
 

Aurore Saada, conseillère technique enfance, jeunesse, BAFA/D 

Ou Claire Brunat, chargée de mission jeunesse  

01 44 91 88 88 
aurore.saada@famillesrurales.org / claire.brunat@famillesrurales.org  
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